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Question écrite n° 11871

Texte de la question

M. Nicolas Dragon appelle l'attention de Mme la ministre des sports et des jeux Olympiques et Paralympiques
sur la situation des bouquinistes parisiens lors des jeux Olympiques de Paris 2024. En effet, c'est avec une
assez grande surprise que les libraires de plein air, plus communément appelés « bouquinistes », ont appris la
décision de la préfecture de Paris actant le retrait de 650 boîtes lors des jeux Olympiques de Paris 2024 se
déroulant dans moins d'un an. Ces boîtes, outil de travail des bouquinistes parisiens, jonchent depuis plusieurs
siècles les quais de Seine, pour le plus grand plaisir des habitants mais aussi des touristes qui viennent
découvrir la capitale. Car oui, les bouquinistes sont indissociables de la capitale. Ils font pleinement partie de
Paris, de son âme, autant que de son identité. Contrairement à ce qui est plus ou moins laissé entendre, ils ne
gênent absolument pas et doivent bien sûr faire partie du décor des jeux Olympiques. Il est complètement
insensé de vouloir les masquer ou pire de vouloir les supprimer, même temporairement en les déménageant.
Cela, sans même évoquer les évidentes problématiques sociales vis-à-vis de ces libraires qui se verraient
empêchés d'exercer leur activité professionnelle. Par conséquent, il lui demande ce qu'elle entend mettre en
œuvre pour soutenir les bouquinistes parisiens, totalement laissés pour compte, lors des jeux Olympiques de
Paris 2024 qui ne vont durer que quinze jours alors que les bouquinistes sont là depuis des siècles.

Texte de la réponse

Comme le rappelle la préfecture de police, le maintien des boîtes des bouquinistes présente un risque de dépôt
d'engins explosifs et de mouvements de foule au niveau des espaces libres entre les boîtes, pour avoir une
meilleure visibilité sur la parade des bateaux lors de la cérémonie d'ouverture des jeux Olympiques le 26 juillet
prochain. Pour la première fois de l'histoire des Jeux, la France organise une cérémonie d'ouverture au coeur de
la ville, ce qui permettra à des centaines de milliers de personnes d'avoir un accès gratuit à ce spectacle. Il est
de la responsabilité des autorités compétentes de ne laisser passer aucun point qui pourrait altérer la sécurité
de l'évenement. La fête devra etre belle pour tous, les bouquinistres compris. Ils représentent l'image de la
France, une part de notre histoire et de notre culture. Une phase de concertation est en cours avec la préfecture
de police, la Ville de Paris et les bouquinistes. Une réunion a eu lieu le 28 septembre dernier et a permis
d'installer un dialogue et des prochaines étapes pour aboutir à une solution sûre et consensuelle. En
conséquence, le préfet de police a fait savoir son souhait de retrait, lorsque cela est strictement nécessaire, de
moins de la moitié des quelques 900 boîtes de bouquinistes existantes sur la totalité du linéaire des quais de
Seine. De plus, la mairie de Paris mettra en œuvre un programme de rénovation de ces boîtes, et un test de
démontage et remontage sera réalisé prochainement pour s'assurer qu'elles ne seront pas endommagées par la
manoeuvre.
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